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GLOSSAIRE :

ARS : Agence régionale de santé
AVC : Accident vasculaire cérébral
CNCPH :  Conseil national consultatif des personnes 

handicapées
CNSA :  Caisse nationale de solidarité pour

l’autonomie 
CRP : Centre de rééducation professionnelle
DPI : Démarche précoce d’insertion
ESPIC :  Etablissement de santé privée d’intérêt 

collectif
ESAT : Etablissement et service d’aide par le travail 
FOAD : Formation ouverte et à distance 
HAS : Haute autorité de santé
HPST : Hôpital patients santé et territoires 
MDPH :  Maison départementale des personnes 

handicapées 
ONG : Organisation non gouvernementale
PRIAC :  Programmes interdépartementaux

d’accompagnement des handicaps
de la perte d’autonomie 

SSR : Soins de suite et de réadaptation
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“Vivre ensemble, égaux et différents” 
{ la nouvelle orientation de notre projet associatif }

Dans une période de mutation 
importante de son environnement, 
L’ADAPT, forte de son projet 
2005/2010 « Vivre avec et comme 
les autres », a su porter ses valeurs 
et faire entendre ses propositions 
pour que l’intégration des personnes 
en situation de handicap soit une 
préoccupation de l’ensemble de la 
société civile.  

Notre participation à l’élaboration 
de la loi de 2005, nos actions 
« Hors les Murs » que ce soit 
en matière de scolarisation des 

enfants, de formation des adultes 
ou d’intégration en entreprise de 
travailleurs issus d’établissements 
et services d’aide par le travail 
(ESAT), le développement de services 
d’accompagnement en direction 
notamment des personnes les plus 
fragiles, sont là pour en témoigner.
 
Face au contexte actuel et aux enjeux 
futurs, nos valeurs et le sens de nos 
actions constituent  un socle, sur 
lequel notre projet associatif 2011-
2015 va s’appuyer pour contribuer 
à l’émergence d’une société fondée 

sur le « Vivre Ensemble, Egaux et 
Différents ». 
Fruit de la contribution des membres 
du Conseil d’administration, des 
professionnels, des adhérents et des 
bénévoles qui ont participé à une 
démarche de réflexion engagée en 
2010, ce nouveau projet témoigne 
de notre volonté de poursuivre notre 
action dans la continuité du chemin 
déjà parcouru avec les personnes 
en situation de handicap que nous 
accompagnons dans leur projet de 
vie depuis plus de 80 ans.



{ L’ADAPT EN CHIFFRES }

En 2010, L’ADAPT a organisé 

pendant la Semaine pour 

l’emploi des personnes 

handicapées, des forums emploi/ 

handicap, des Jobdatings© et  

des Handicafés© permettant à  

10 500 candidats de rencontrer  

2 500 recruteurs.

1 000 adhérents

24 postes d'administrateurs

Le Réseau des Réussites, pour parrainer bénévolement un travailleur handicapé 
dans sa recherche d’emploi :

35 Comités des Réussites, 300 parrains bénévoles, 400 personnes parrainées.

1997 : Création de la 

Semaine pour l’emploi des 

personnes handicapées

2003 : Organisation 

des Etats Généraux de la 

Citoyenneté des personnes 

handicapées

2004 : Création des 

Jobdatings© et des 

Trophées Handicap et 

Citoyenneté 

2007 : Création des 

Handicafés©

2009 : Conférence « La 

place du secteur associatif 

dans la conception des 

politiques sanitaires et 

sociales » lors des 80 ans 

de L'ADAPT.

12 500
bénéficiaires.

2 500
salariés.

Dans le cadre de ses activités sanitaires, sociales et médico-sociales, 
L’ADAPT prodigue soins et rééducation et propose orientation, formation 
et aide à l’insertion professionnelle à chacun de ses bénéficiaires. Elle 
accompagne également entreprises et candidats dans leur démarche 
pour améliorer l’emploi des personnes handicapées. La mission qu’elle 
mène depuis plus de 80 ans  : accompagner la personne handicapée 
dans son combat ordinaire, celui de sa vie quotidienne, pour que tous, 
nous puissions « Vivre ensemble, égaux et différents ». 

ACCOMPAGNER

33 
services scolaire, profession-
nel, social, culturel accom-
pagnent 1 340 personnes.

SCOLARISER

11 
établissements et services 
accueillent 1 750 enfants.

FORMER

14 
centres de rééducation 
professionnelle sur les 75 
existants en France, avec 
75% de réussite en formation 
qualifiante et 80% d’inser-
tion forment près de 4 850 
stagiaires.

SOIGNER

11
établissements de soins 
de suite et de réadaptation 
rééduquent 3 700 patients.

INSÉRER

24 
ESAT dont 12 Hors-les-Murs 
permettent à 850 personnes 
de travailler en milieu protégé.

Service aux 
entreprises 

1 
service dédié aux entreprises 
comprenant L’ADAPT Forma-
tion et le département national 
chargé de nouer des partena-
riats avec les entreprises.



6 Revendiquer notre identité et promouvoir 
nos valeurs
La pleine et entière citoyenneté
La solidarité active
L’autonomie responsable
L’innovation et la liberté dans l’action

8 Bilan 2005/2010 et enjeux 2011/2015 pour 
les personnes en situation de handicap
et pour notre secteur 
2005/2011 : un bilan contrasté
De nouveaux enjeux pour 2011/2015

12 Les AXEs de notre projet 
« Vivre ensemble, égaux et différents »

12 AXE 1 : Soigner la personne dans sa globalité

Action 1 { Développer la médecine associative
Action 2 { Diversifier les modes de prise en charge
Action 3 { Mobiliser les filières et les réseaux
Action 4 { Promouvoir l’éducation thérapeutique

14 AXE 2 : Préparer l’avenir des jeunes 
avec les jeunes !
Action 1 { Scolariser d’abord en milieu ordinaire
Action 2 { Ouvrir à l’enseignement supérieur
Action 3 { Créer de nouvelles voies pour l’emploi
Action 4 { Construire l’autonomie progressive

16 AXE 3 :
Sécuriser les parcours de chacun

Action 1 { Agir sur la prévention
Action 2 { Valoriser tous les potentiels
Action 3 { Devancer le vieillissement
Action 4 { Réinventer l’accès à l’emploi

18 AXE 4 :
Innover sur toutes les formes d’accompagnement
Action 1 { Déployer le Réseau des Réussites
Action 2 { Faire de chacun le pilote de son projet

20 Pour conclure

{ SOMMAIRE }

5



{ Revendiquer notre identité et promouvoir nos valeurs

L’ADAPT a été fondée en 1929 par Suzanne 
Fouché, jeune femme atteinte de tuberculose 
osseuse pour qui l’oisiveté qui régnait dans les 
sanatoriums était synonyme de réclusion pour les 
personnes qualifi ées à l’époque de « diminués 
physiques ». Forte de cette conviction, Suzanne 
Fouché s’est battue pour permettre aux anciens 
tuberculeux de retrouver du travail et par là, de 
l’autonomie et de la dignité. Elle a su mobiliser et 
réunir autour de son combat pour la reconnaissance 
de la dignité et de la citoyenneté de la personne 
malade et/ou accidentée. L’ADAPT sera reconnue 
d’utilité publique en 1934.

Plus de 80 ans après, la ligne de conduite de 
chaque acteur de l’association, administrateur, 
bénévole et professionnel est de développer 
l’autonomie d’action des personnes handicapées 

accueillies à L’ADAPT pour qu’elles puissent mener 
à bien leur projet de vie. 

Pour répondre à ces principes, l’association a 
créé des établissements et des services, dans les 
secteurs aussi bien sanitaire et médico-social, que 
social et professionnel. Cette véritable originalité 
l’a conduite à rassembler des bénévoles et des 
professionnels porteurs de multiples expertises ou 
spécialités (médicales, paramédicales, sociales, 
éducation et formation), déployées dans des 
dispositifs souples et ouverts.

En ce sens, L’ADAPT inscrit aujourd’hui tout 
naturellement son nouveau projet associatif 
dans la reconnaissance de la diversité et dans 
l’action continue et tenace de ses membres pour 
l’implication de toutes les composantes de la 

société contre les discriminations à l’égard des 
personnes en situation de handicap et la pleine 
reconnaissance de leur citoyenneté dans la Cité, à 
l’école ou dans l’entreprise.

En exprimant haut et fort ses valeurs humanistes 
(dignité, respect, liberté, égalité), L’ADAPT compte 
poursuivre ses actions centrées autour de la 
Personne envisagée dans son intégrité comme 
dans sa globalité. Chaque personne en situation 
de handicap est appréhendée à L’ADAPT comme 
une personne à part entière, dont la particularité 
est d’être porteuse d’un handicap.  Et chaque 
mesure, chaque action, chaque dispositif 
d’accompagnement médical, éducatif, social et 
professionnel est porté au quotidien  par des 
valeurs fédératrices car partagées par tous.
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Vivre ensemble,
égaux et différents

{ PROjEt ASSOCIAtIF }

La pleine et entière citoyenneté
En tant que personne, chacun doit pouvoir accéder 
en toute égalité à ses droits sociaux et humains 
et exercer ses devoirs civiques. Chacun doit avoir 
la possibilité d’accéder à un emploi quand cela 
est possible et bénéfi cier de l’appui nécessaire 
au développement de ses compétences. Chaque 
personne doit pouvoir exercer une activité en lien 
avec son projet de vie.
Pour permettre l’exercice de ces droits, la société 
se doit d’être accueillante et de favoriser l’insertion 
des personnes en situation de handicap, en 
développant l’accessibilité universelle et la non 
discrimination. Les enfants, les adolescents et les 
adultes, dans leurs démarches d’intégration sociale, 
scolaire et professionnelle, doivent être en mesure 
de pouvoir prendre appui sur tous les moyens 
ordinaires et de compensation pour la réalisation de 
leur projet de vie. 

La solidarité active
En tant que personne, chacun doit pouvoir 
compter sur l’ouverture, l’intérêt, la bienveillance, 
la reconnaissance et l’appui de tous : citoyens, 
responsables politiques, économiques et 
institutionnels. Des liens sociaux sont à développer 
pour que chacun puisse se soigner, s’instruire,
se former, travailler, s’épanouir, se divertir et 
vivre dans la Cité.

L’autonomie responsable
En tant que personne, chacun doit être considérée 
comme libre, unique et souverain, c’est-à-dire 
maitre de ses choix chaque fois que cela est 
possible et réalisable. Chacun doit disposer d’un 
droit de pensée et d’action, d’un libre arbitre 
sur sa vie et ce qu’elle souhaite en faire, et 
rester maîtresse de ses choix en tenant compte 
de sa situation d’handicap. Dans ce sens, les 

démarches d’écoute active et de bien-traitance 
sont à encourager dans l’environnement de chaque 
personne.
 
L’innovation et la liberté dans l’action
Un effort continu et dynamique est à déployer pour 
répondre aux besoins des personnes en situation de 
handicap et rechercher en permanence les solutions 
les plus adaptées pour améliorer leur qualité de vie. 
Les associations et leurs professionnels ont pour 
responsabilité de mobiliser des ressources pour la 
création de nouveaux systèmes et outils porteurs de 
démarches innovantes.
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Action 1
{ Agir sur la prévention

Prévenir l’impact de l’aggravation du handicap 
sur le parcours de vie des personnes par le 
développement de la prévention dans les 
établissements et services, comme dans les 
entreprises.

Action 2
{ valoriser tous les potentiels

Élaborer une offre de service adaptée pour la prise 
en charge des personnes lourdement handicapées 
basée sur la valorisation de leur potentiel et sur 
la création de collectifs d’accompagnement et 
d’aidants dans leur environnement proche.

Action 3
{ devancer le vieillissement

Mettre en place des réponses aux besoins des 
travailleurs en situation de handicap vieillissants, 
en privilégiant le temps partiel, la continuité entre 
leurs différents lieux de vie et le travail à distance ; 
promouvoir un état des lieux de leurs besoins en 
dispositifs adaptés.

Action 4
{ Réinventer l’accès à l’emploi

Accompagner vers l’emploi les personnes en 
situation de handicap, en développant l’expérience 
acquise : orientation et formation (valorisation des 
acquis de l’expérience et des parcours), contrats 
de mise à disposition comme modalité d’intégration, 
promotion de métiers innovants et multiplication des 
partenariats avec les entreprises.



Forte de l’expertise acquise dans 
l’accompagnement par ses actions 
professionnelles et par la mobilisation des 
bénévoles de son Réseau des Réussites, L’ADAPT 
encouragera l’expression et l’affi rmation de la 
« co-aidance » et de l’entraide pour renforcer 
l’insertion sociale et professionnelle.
La prise en compte et la valorisation de la 
singularité de chacun constituent la posture 
fondamentale des acteurs de L’ADAPT.
L’ADAPT innovera en expérimentant des réponses 

aux nouveaux besoins, de manière ouverte, en 
renouvelant de façon continue son expertise. En 
collaborant avec des partenaires privilégiés et 
en sollicitant des ressources et fi nancements 
nouveaux et adaptés, l’association contribuera au 
développement des nouvelles formes d’insertion 
et d’accompagnement développant l’autonomie 
des personnes en situation de handicap : aide 
aux aidants, combinaison bénévolat/actions de 
professionnels, actions sur l’environnement des 
personnes, actions d’utilité sociale…

{ AxE 4 }
Innover sur toutes les formes
d’accompagnement

{ AxE 4 }
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Action 1
{ déployer le Réseau
des Réussites

Élargir l’action du Réseau des Réussites en ouvrant 
son champ d’intervention aux jeunes scolarisés et 
en développant son implication dans la sécurisation 
des parcours des personnes à travers des 
partenariats de proximité et la valorisation de ces 
solidarités actives auprès des pouvoirs publics, des 
associations comme des citoyens.

Action 2
{ Faire de chacun le pilote
de son projet

Poursuivre l’innovation dans la relation 
d’accompagnement, en associant l’expertise des 
équipes de professionnels et les compétences 
des aidants au service d’une démarche toujours 
centrée sur l’écoute de la personne en situation 
de handicap, « pilote » de la construction et de la 
conduite de son projet de vie.



{ Pour conclure

Notre mouvement est né il y a plus 
de 80 ans de la conviction intime 
que chaque personne en situation de 
handicap ne peut être réduite à son 
handicap mais doit être appréhendée 
dans sa globalité pour pouvoir vivre 
sa vie en tant que sujet et en tant que 
citoyen  à part entière. 

Aujourd’hui, il s’agit de continuer 
à nous mobiliser contre toutes les 
formes de discrimination liées au 
handicap, à interroger la société pour 
qu’elle soit accueillante et qu’elle 
favorise l’inclusion de tous.
Il s’agit de développer l’accessibilité 

universelle notamment en pensant 
l’insertion comme une opportunité 
d’enrichissement collectif et non 
comme une source de problème
à résoudre.

En tant qu’adhérents, bénévoles, ou 
professionnels d’établissements, 
engagés à L’ADAPT, nous 
continuerons à nous mobiliser et à 
agir pour une meilleure solidarité. 

L’association n’est pas un simple 
prestataire d’une commande 
publique, mais bien une force de 
proposition d’idées et d’actions 

novatrices. C’est fermement que 
nous défendons le secteur associatif 
à but non lucratif et sa place dans 
l’organisation de l’accompagnement 
des personnes en situation de 
handicap. 

Dans le prolongement de notre 
histoire, nous entendons garder notre 
liberté d’initiative et d’action pour 
impulser de nouvelles avancées et 
faire évoluer les représentations
et les situations qui contribueront
à améliorer la société de demain.



1 Adhérer, pour préparer l’avenir 
des jeunes avec les jeunes ! Il s’agit 
de renforcer l’intégration scolaire des 
jeunes handicapés dans l’Ecole de la 
République mais aussi réaffirmer le besoin 
de structures spécialisées pour ceux qui 
ne peuvent accéder au milieu ordinaire. 
En créant des partenariats avec l’Educa-
tion Nationale et des associations et en 
développant les formations en alternance, 
nous souhaitons améliorer la continuité 
des parcours scolaires pour les enfants et 
adolescents handicapés.

4 Adhérer, pour que chaque 
personne handicapée ait accès à 
l’emploi : proposer du travail en milieu 
adapté ou en milieu ordinaire ou encore, 
former les personnes qui doivent se 
reconvertir professionnellement suite à 
un accident de la vie.

6 Adhérer, pour poursuivre 
nos actions associatives, comme la 
Semaine pour l’emploi des personnes 
handicapées, qui permet chaque année 
de sensibiliser le plus grand nombre à 
la thématique de l’emploi et du handicap 
et de favoriser les rencontres entre 
recruteurs et travailleurs en situation de 
handicap.2 Adhérer, pour permettre aux 

personnes accueillies à leur sortie 
d’hôpital, d’être soignées grâce à 
une « médecine de la personne » qui 
appréhende le sujet dans sa globalité 
et qui permet d’envisager l’avenir 
professionnel et social de la personne dès 
sa prise en charge.

3 Adhérer, pour que chaque 
personne handicapée soit toujours 
actrice de son projet de vie !  Et 
qu’elle soit toujours mieux accompagnée 
pour répondre à ses préoccupations à 
chaque stade de sa vie, en tant que jeune 
handicapé ou personne vieillissante et en 
situation de handicap.

5 Adhérer, pour développer nos 
parrainages citoyens ! Les bénévoles 
du Réseau des Réussites accompagnent 
des demandeurs d’emploi handicapés 
dans leur recherche d’emploi.

7 Adhérer, pour nous donner 
la possibilité de renforcer notre 
représentativité auprès des pouvoirs 
publics et mieux défendre le secteur 
privé à but non lucratif, c’est-à-dire 
le travail des associations aujourd’hui 
mis à mal par un contexte en plein 
bouleversement.

“Si vous partagez nos valeurs et nos ambitions 
au service des personnes handicapées, 
vous pouvez nous soutenir ou nous rejoindre.”

Voir bulletin

d’adhésion

au verso



BULLETIN D’ADHÉSION

Par ailleurs, je souhaite :
> consacrer du temps aux actions de L’ADAPT :  j Oui  j Non
> recevoir par mail la newsletter de L’ADAPT www.travaillerensemble.net :  j Oui  j Non
> recevoir par mail L’Echo des Réussites, la revue des bénévoles de L’ADAPT :  j Oui  j Non

Nom / Prénom ............................................................................................................................................................  Adresse ��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

......................................................................................................Code postal .............................................................  Ville��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Téléphone .................................................................  Fax ................................................................................. Email��������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������������

Fait à ........................................................................ le ..........................................................................................

Signature :

Je soussigné (e) :      l Monsieur           l Madame          l Association          l Entreprise

Considérant que l’accès à la pleine et entière citoyenneté des personnes handicapées est notre combat à tous et parce que je souhaite m’impliquer dans 
cette noble et juste cause, je déclare adhérer à L’ADAPT.

Je verse ma cotisation annuelle de :
Membre adhérent :    j 20,00 €    j 40,00 €    j 60,00 €
Membre adhérent donateur :  j  80,00
Membre adhérent bienfaiteur :  j 400,00 €    j Autre : ………............ €

Je souhaite faire un don à L’ADAPT de :
Membre adhérent :    j 20,00 €    j 40,00 €    j 60,00 €
j Autre : ………............ €

Merci de retourner ce formulaire, accompagné de votre règlement, dans une enveloppe affranchie au tarif en vigeur

“Vivre ensemble, égaux et différents”

Avantage fiscal : le montant de votre adhésion est déductible de vos impôts dans les conditions 
prévues par la loi. Un reçu fiscal vous sera envoyé en fin d’année. L’adhésion donne droit de vote 
pour l’élection du Conseil d’administration de L’ADAPT dès l’année suivant l’adhésion et vous 
permet de participer à l’Assemblée générale.  
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Conformément à la loi du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit 
d’accès, de rectification et de suppression des informations dont nous 
disposons à votre égard. Pour faire valoir ce droit, il vous suffit de 
prendre contact avec le siège de l’association. 
Mail : contact@ladapt.net

L’ADAPT / Siège Social
Tour Essor - 14 rue Scandicci
93500 Pantin Cedex
Tél. 01 48 10 12 45 -  contact@ladapt.net
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L’ADAPT Siège social

Tour Essor, 14 rue Scandicci, 93508 Pantin Cedex
Tél. : 01 48 10 12 45 / Fax : 01 48 10 12 44
contact@ladapt.net

Retrouvez l’intégralité du projet associatif sur www.ladapt.net


